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L'élévateur à traction par chaînes

sur plan incliné
de la « Sihlpost » à Zurich

par Maurice FAVRE, ingénieur.

Les bâtiments de la nouvelle poste de Zurich, situés en

bordure de la Sihl et à proximité immédiate de la gare
principale, abritent une quantité d'appareils de

manutention intéressants, donnant au siège de cette administration

un certain aspect « d'usine » très caractérisé.

Il nous a paru intéressant de donner ici la description
d'un de ces appareils, un élévateur établi sur un principe
qui a trouvé à l'étranger une application relativement

fréquente, mais dont notre pays,
dépourvu d'exploitations minières, n'offrait

à notre connaissance, jusqu'à ce

jour aucun exemple.
Le problème à résoudre consistait

dans le transport rapide des chars

postaux vides et chargés, du sous-sol

dn bâtiment principal au hall d'où

s'opère l'expédition des paquets, hall
situé dans une annexe dont le sol se

trouve au niveau du rez-de-chaussée

du bâtiment principal, et vice versa.
La Direction générale des Postes

prévoyait l'élévateur sous forme d'un
appareil tracteur double à chaînes

sans fin, les voies de roulement des

chars étant portées par un plan de

23,4 m de longueur incliné de 11° sur
l'horizontale, et rachetant, par
conséquent, une différence de hauteur de

4,44 m.
Le poids des chars est de 220 kg à

vide et de 1200 kg sous charge maximale.

Les chars devaient être employés
tels quels, c'est-à-dire qu'ayant été

construits selon les normes établies

par l'Administration des Postes, ils ne

devaient subir aucune modification en

vue de leur emploi sur le plan incliné. Toutefois, comme
on le verra plus loin, il a été indispensable de déroger
légèrement à cette partie des prescriptions en modifiant
la forme de la barre du frein, qui a dû être,cintrée pour
ne pas gêner le passage des entraîneurs, et en munissant
l'axe arrière d'un plan incliné dont le but sera expliqué
plus loin. Les conditions spéciales portaient en outre que
les points d'entraînement des chars devaient être espacés
de 4 à 5 m, la vitesse de halage ne pas être inférieure à

0,30 m/sec et la marche de chacune des deux chaînes

être indépendante de celle de l'autre ; le sens du mouvement

de chaque chaîne devait donc pouvoir être renversé
à volonté.

Le projet des Ateliers de Constructions mécaniques de

Vevey ayant été agréé par la Direction générale des Postes,
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Fig. 6. — Vue de l'ensemble du plan incliné.
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